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  Lettre datée du 30 décembre 2024, adressée au Secrétaire général 

par les Représentants de la Sierra Leone, de la Slovénie 

et de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Sierra Leone, la Slovénie et la Suisse souhaitent faire circuler le document 

dans lequel elles s’engagent à mener une action commune, volontariste et globale en 

faveur de la prévention des conflits, à l’appui du Nouvel Agenda pour la paix du 

Secrétaire général, en se fondant sur les principes de confiance, de solidarité et 

d’universalité (voir annexe). 

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

Le Représentant permanent de la Sierra Leone 

(Signé) Michael Imran Kanu 

Le Représentant de la Slovénie 

(Signé) Samuel Žbogar 

La Représentante permanente de la Suisse 

(Signé) Pascale Baeriswyl 

  



S/2024/1002 
 

 

24-24709 2/3 

 

  Annexe à la lettre datée du 30 décembre 2024 adressée au 

Secrétaire général par les Représentants de la Sierra Leone, de la 

Slovénie et de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Trois présidences du Conseil de sécurité engagées en faveur 

de la prévention des conflits 
 

 

  Sierra Leone, Slovénie et Suisse 
 

 

  Août, septembre et octobre 2024 
 

 

  Action commune à l’appui du Nouvel Agenda pour la paix 
 

 

 Rappelant que la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales incombe au Conseil de sécurité, la Sierra Leone, la Slovénie et la 

Suisse soulignent que le Conseil a également un rôle essentiel à jouer dans la 

prévention. 

 Nous nous engageons à mener une action commune, volontariste et globale en 

faveur de la prévention des conflits, à l’appui du Nouvel Agenda pour la paix du 

Secrétaire général, en nous fondant sur les principes de confiance, de solidarité et 

d’universalité. 

 Pour favoriser la mise en œuvre du Nouvel Agenda pour la paix, nous nous 

engageons à : 

 

  Bâtir la confiance 
 

 Le système de sécurité collective repose sur la confiance, les mesures de 

confiance étant un élément essentiel de la coopération internationale. 

 Pour relancer la prévention des conflits, il faut donc commencer par remédier 

au manque de confiance, tout en investissant dans les capacités nationales de 

prévention et les infrastructures de paix. 

 Nous nous engageons à agir aux fins de la prévention des conflits en toute 

transparence et responsabilité, notamment en rendant compte régulièrement de notre 

action au système des Nations Unies, aux organisations régionales et à la société civile 

et en nous concertant et en coopérant avec eux. 

 

  Apprendre et s’adapter pour avertir, observer et intervenir plus tôt 
 

 Nous nous engageons à évaluer et à améliorer en permanence nos stratégies de 

prévention des conflits, en y intégrant les enseignements tirés de l ’expérience, les 

retours d’information et les pratiques innovantes, afin de nous adapter aux nouveaux 

défis et saisir les occasions qui se présentent. 

 Nous soulignons qu’il importe de renforcer les capacités d’alerte précoce, 

d’observation et d’intervention rapide. Grâce aux technologies de pointe, à des 

analyses de données tenant compte des questions de genre et à la collaboration 

engagée avec les organisations internationales et régionales spécialisées, nous  

comptons repérer les signes avant-coureurs de conflit et réagir de façon efficace. 

 

  Diplomatie préventive et médiation inclusives 
 

 Nous nous engageons à mener des activités de diplomatie préventive et de 

médiation qui soient inclusives, en veillant à ce que les femmes y participent 

pleinement et véritablement, sur un pied d’égalité et en toute sécurité. 
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 En outre, nous nous engageons à associer à ces activités et à consulter de 

nombreuses parties prenantes, notamment les jeunes, les personnes âgées, les 

personnes en situation de handicap, les populations autochtones, les minorités 

raciales, religieuses ou ethniques, les chefs religieux et coutumiers, les réfugiés, les 

demandeurs d’asile, les personnes déplacées, les apatrides et les populations 

marginalisées. 

 La démarche ici décrite vise à garantir que l’action de prévention soit globale et 

pérenne. 

 

  Renforcer les capacités locales, régionales et mondiales 
 

 L’action diplomatique menée au niveau mondial doit venir à la fois renforcer les 

cadres régionaux qui favorisent la coopération entre États Membres et s’appuyer sur 

ces cadres. 

 Nous nous engageons à appuyer le développement des capacités locales, 

régionales et mondiales de prévention des conflits et de consolidation de la paix. Nous 

entendons notamment nous attaquer aux causes des conflits armés dans leur globalité 

en promouvant une croissance économique inclusive, l’élimination de la pauvreté, le 

développement durable, la réconciliation nationale, la bonne gouvernance, la 

démocratie, l’état de droit ainsi que le respect et la défense des droits humains. 

 Nous nous engageons à exploiter et à mettre à profit les nombreuses 

connaissances et compétences disponibles aux niveaux national et régional en matière 

de prévention de conflits. 

 Dans nos activités, nous entendons respecter le droit international, notamment 

les buts et principes de l’Organisation des Nations Unies consacrés par la Charte. 

Guidés par l’obligation qui est la nôtre d’appliquer et de faire appliquer le droit 

international humanitaire, nous restons déterminés à donner toute leur place aux 

considérations humanitaires, notamment à la protection des civils et des personnes 

qui ne prennent plus part aux combats, et à veiller à ce que les populations dans le 

besoin aient accès à l’aide humanitaire et soient protégées. 

 La Sierra Leone, la Slovénie et la Suisse réaffirment leur ferme attachement à 

ces principes et à ces tâches, et ce, à l’appui du Nouvel Agenda pour la paix du 

Secrétaire général. Nous nous engageons à agir collectivement, en toute transparence 

et efficacité, en vue de prévenir les conflits, de remédier à leurs causes profondes et 

de promouvoir une paix et une sécurité durables pour tous et toutes.  

 


